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          RETRAITE PROGRESSIVE                                                                

Décret n°2025-681 du 15 juillet 2025 paru au JO du 23 juillet 2025 

1. CONDITIONS NECESSAIRES POUR POUVOIR DEMANDER UNE RETRAITE 
PROGRESSIVE  

Quatre conditions cumulatives sont nécessaires pour qu’un agent puisse demander à bénéficier d’une 
retraite progressive : 

• Être en activité et n’avoir qu’une seule situation professionnelle en situation actuelle 

• Comptabiliser au moins 150 trimestres de durée d’assurance dans un ou plusieurs régimes 
d’assurance vieillesse. Les agents peuvent consulter sur le site « info retraites » leur nombre de 
trimestres acquis tous régimes d’assurance vieillesse confondus. 

• Avoir atteint l’âge requis, lequel est fixé à 60 ans,  

• Bénéficier d’un temps partiel entre 50% et 90% : 
 temps partiel sur autorisation du supérieur hiérarchique 

 temps partiel de droit.  
 

❖ Le temps partiel thérapeutique n’ouvre pas droit à la retraite progressive.  
❖ Aucun âge maximal, hormis la limite d’âge de 70 ans, ne fait obstacle à l’entrée ou à la 

poursuite de la retraite progressive.   
 

2. CONSTITUTION DE LA DEMANDE D’ADMISSION A LA RETRAITE PROGRESSIVE  

La demande de retraite progressive se fait en ligne sur le site de l’ENSAP, entre 1 an et 6 mois avant le 
début de la date souhaitée de retraite progressive (1er jour d’un mois obligatoire). 
 

Pour un agent qui souhaite bénéficier de la retraite progressive sans être encore à temps partiel  

 L’agent demande son estimation de pension partielle dans M@rel sur le site info-retraite : 

https://www.info-retraite.fr/portail-info/sites/PortailInformationnel/home/mes-droits-a-la-

retraite/ma-vie-professionnelle-1/evolution-professionnelle/retraite-progressive.html   

Cela lui permet de vérifier son éligibilité à la retraite progressive.  

 L’agent dépose sa demande de retraite progressive auprès du service des retraites de l’Etat (SRE) 
via l’ENSAP.  
 

 Parallèlement, il dépose sa demande de temps partiel (se référer à la circulaire de demande de 
temps partiel de son service de gestion pour connaître les modalités de dépôt) en y joignant 
l’estimation de pension partielle issue de M@rel.  

 

 Si le temps partiel est accordé, l’agent recevra un arrêté. 
 

 Une fois le temps partiel accordé et le dossier complété sur l’ENSAP, le SRE communique à l’agent 
un décompte de sa pension partielle.  

 

Pour un agent qui souhaite bénéficier de la retraite progressive en étant déjà à temps partiel  

 L’agent demande son estimation de pension partielle dans M@rel sur le site info-retraite : lien 

https://www.info-retraite.fr/portail-info/sites/PortailInformationnel/home/mes-droits-a-la-

retraite/ma-vie-professionnelle-1/evolution-professionnelle/retraite-progressive.html   

Cela lui permet de vérifier son éligibilité à la retraite progressive.  
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 L’agent dépose sa demande de retraite progressive auprès du service des retraites de l’Etat (SRE) 
via l’ENSAP et parallèlement, envoie son arrêté de temps partiel au service académique des retraite 
à ce.sar@ac-versailles.fr  
 

 Un fois le dossier complété par l’agent sur l’ENSAP, le SRE communique à l’agent un décompte 

de sa pension partielle.  

3. PRECISIONS REGLEMENTAIRES SUR LA RETRAITE PROGRESSIVE 
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